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Budget principal
Retour sur l’année 2021
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Fonctionnement - dépenses

● Dépenses réelles de fonctionnement : taux de réalisation de 93 % par 
rapport au BP 2021 

● Sous-consommation pour les charges à caractère général (83 %), qui 
s’explique principalement par :
○ le décalage de la refacturation Val Vanoise pour le service commun de la 

crèche => deux années budgétées au BP 2021 mais in fine une seule a été 
facturée en 2021 

○ une moindre dépense pour certains postes (entretien des bâtiments publics, 
fournitures de petit équipement et matériel roulant)
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Fonctionnement - recettes

● Recettes réelles de fonctionnement : taux de réalisation de 101 % par 
rapport au BP 2021 soit une exécution presque conforme à la 
prévision
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Fonctionnement - recettes

● avec néanmoins une évolution de la nature des recettes :

○ Baisse des recettes de fiscalité directe locale compensée par des 
dotations de l’Etat (perte du dynamisme de la recette) 

Baisse de la fiscalité directe locale en raison, d’une part,de la suppression 
de la taxe d’habitation, et d’autre part, de la baisse des impôts de 
production (baisse des impôts fonciers des locaux industriels)

○ Baisse des recettes liées à l’activité touristique (taxe de séjour, taxe 
remontées mécaniques) masquée par un produit exceptionnel de taxe 
additionnelle aux droits d’enregistrement (TADE)

TADE 2021 = 215 k€ soit + 70 % par rapport au produit moyen des 3 
dernières années (127 k€)
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Fonctionnement - résultat

excédent de 
fonctionnement 2021 
= 1 103 719,21 €

en baisse par rapport 
aux 3 dernières 
années

Présentation BP 2022 525/03/2022



Investissement

Dépenses réelles 
d’investissement : 
taux de réalisation de 
68 % pour les 
opérations (cf. diapo 
suivante)

Recettes réelles 
d’investissement : 
taux de réalisation de 
72 % avec une 
concrétisation faible 
sur les subventions et 
un emprunt de 400 k€ 
inscrit mais non 
contracté
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Investissement - opérations
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Investissement - résultat

résultat section 
d’investissement 2021 = 

- 456 407,26  €

auquel il faut ajouter le 
déficit n-1 : - 401 488,17 € 

=> soit solde - 857 895,43 €

Restes à réaliser 2021

72 024  € en dépenses
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Budget principal - affectation du 
résultat

résultat global

Avec restes à réaliser : - 72 024 €

=> résultat global après affectation : 173 799,78 €
(rappel résultat global 2020 : 650 800,27 €)
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Budget principal
 Projet de BP 2022
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Budget principal - projet BP 2022

Dépenses de fonctionnement : + 4,9 % / BP 2021

Présentation BP 2022 1125/03/2022



Budget principal - projet BP 2022
Dépenses de fonctionnement : subvention aux 
associations
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Budget principal - projet BP 2022

Dépenses de fonctionnement : subvention aux associations
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Budget principal - projet BP 2022

Recettes de fonctionnement : + 4,9 % / BP 2021 

reconduction des taux de fiscalité directe locale

Présentation BP 2022 1425/03/2022



Budget principal - Projet de BP 2022
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                      Investissement - dépenses

● 38 % au financement de nouvelles opérations d’équipement 
ou d’autres dépenses d’investissement

● 34 % des dépenses d’investissement consacrés au 
remboursement de la dette



Budget principal - Projet de BP 2022
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Budget principal - Projet de BP 2022
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                      Investissement - recettes
● virement de la section de fonctionnement 740 k€
● recours à l’emprunt à hauteur de 500 k€ (dernier emprunt 

date de 2017)
● subventions d’investissement estimées à 344k€



Budget principal - Récap 
fonctionnement BP 2022
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Budget principal - Récap 
investissement BP 2022
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Budgets annexes
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Budget annexe eau assainissement - 
Projet de BP 2022
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Le BP 2022 repose sur les prévisions suivantes :

● reconduction des tarifs de l’an passé (tarifs communaux et du SIAV)
● reconduction des tarifs des prestations en régie du service eau et 

assainissement ;
● 426 k€ de dépenses d’investissement autofinancées et dédiées, à la 

maîtrise d’œuvre et aux travaux dans le secteur Isertan/Pont de Cavin 
(60 % des dépenses réelles d’investissement) mais également au 
renouvellement du matériel (notamment acquisition de compteurs), à la 
mise à jour des arrêtés préfectoraux relatifs à la protection des 
captages de l’eau de consommation humaine.



Budget annexe eau assainissement - 
Projet de BP 2022
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 Un fonctionnement contraint

Un 



Budget annexe eau assainissement - 
Projet de BP 2022
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“Sous-investissement”



Budget annexe lotissement des 
Teppes - Projet de BP 2022
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Tous les lots ayant été vendus, il n’y a plus de recettes 
attendues sur le budget annexe du lotissement des Teppes. En 
revanche, il reste des travaux à réaliser sur le lot 15 pour 
déplacer des réseaux humides.

Le budget 2022 repose ainsi sur les prévisions suivantes :

● En recettes, excédent de fonctionnement n-1 reporté (131 315,81 €) ;
● 25 000 € de travaux liés au déplacement d’une canalisation ;
● Equilibre du budget via une écriture de reversement au budget 

principal de l’excédent prévisionnel de fonctionnement (dépense de 
106 315,81 €). 



Budget annexe microcentrale - Projet 
de BP 2022
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Le budget est voté en suréquilibre.

Le budget 2022 repose les prévisions suivantes :

● vente d’électricité pour un montant de 35 000 € ;
● remboursement au budget principal de l’annuité de 11 650 € en 

contrepartie de l’avance consentie en 2019 par le budget principal au 
budget annexe de la microcentrale, le remboursement ayant été oublié 
en 2021, il sera effectué deux fois en 2022 ;

● amortissement de la subvention consentie par la Région 
(amortissement sur 15 ans de la subvention de 85 500 € consentie en 
2018 soit une annuité de 5 700 €) ;

● amortissement des travaux réalisés (25 000 €).



Merci de votre attention
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